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Nous espérions à la fin de l’année scolaire que la rentrée se ferait  

avec un allègement des mesures barrières, il n’en est rien. Pour 

l’instant, l’expérience des derniers jours de juin permet de respecter 

les mesures et de protéger les enfants et leurs professeurs. 

Le restaurant scolaire nouveau est arrivé. L’extension permet 

d’accueillir les enfants de maternelle dans de meilleures conditions et 

libère de l’espace pour l’après repas en cas de mauvais temps. Un 

nouveau traiteur livre les repas depuis la rentrée. Dans les prochaines 

semaines nous informerons les parents des nouvelles modalités 

d’inscription et de règlement des repas. 

L’usage de la salle des fêtes est à nouveau possible, mais dans le 

respect des mesures barrières, à savoir : document d’organisation à 

renseigner et à remettre à la mairie, port du masque dans les 

déplacements, pas d’attroupement au bar, pas de danse, etc. En cas 

de manquement aux règles, la salle ne sera plus louée. 

Cet été a fait apparaître des actions vertueuses. Les riverains de La 

Pernaz ont tenté de modifier les comportements des usagers de la 

cascade. Tout n’est pas réglé par la mise en place des panonceaux 

de sensibilisation mais on a noté une amélioration de la propreté du 

site. La commission environnement envisage la mise en place de 

toilettes sèches l’été prochain et de poubelles supplémentaires près 

du site. Une réflexion sera menée afin de tenter de solutionner le 

stationnement dans le quartier de l’église, pas simple ! 

Les démolitions de la Grange Emonide et de la maison Gonguet 

terminées, nous organisons les espaces libérés. Les neurones 

fonctionnent à plein régime et nul doute que le meilleur sortira de ces 

réflexions. 

Le gérant du restaurant du Point Vert ayant signifié la cessation de 

son activité, nous avons lancé la recherche de son remplaçant. La 

commission en charge du choix sélectionnera des candidats et 

proposera de retenir l’un d’entre eux, après examen des CV et projets 

d’activité. 

Je ne peux malheureusement pas terminer cet éditorial sans évoquer 

le manque de respect des règles de nuisances sonores. Il y a un 

arrêté préfectoral instituant des heures pendant lesquelles il est toléré 

de faire des activités générant des nuisances sonores. En dehors de 

ces horaires, et notamment le week-end, ces pratiques sont 

susceptibles d’être sanctionnées. La loi est très claire à ce sujet et nul 

ne saurait contrevenir à la loi.  

La liberté des uns s’arrête là où commence celle des autres ! De 

grâce, respectez vos voisins si vous voulez qu’ils vous respectent. Il y 

a d’autres sujets collectifs qui nous occupent sans que nous ne 

soyons préoccupés par ces querelles de voisinage. 

Compte tenu de l’épidémie de coronavirus qui perdure et du protocole 
sanitaire en place, nous avons décidé d’annuler le repas prévu 
traditionnellement le 11 novembre afin de ne prendre aucun risque 
pour nos aînés. 

A la place, nous distribuerons à domicile, aux personnes âgées de 75 
ans et plus qui le souhaitent, un colis avant les fêtes de fin d’année. 

Rendez-vous le 11 novembre 2021.  

REPAS DES AÎNÉS 

FLEURISSEMENT 

Début septembre, les membres de la commission environnement ont 
pris le vélo pour faire le tour de la commune et répertorier les endroits 
à mettre en valeur par de la végétalisation et du fleurissement 
(entrées du village, traversée de la grande rue, monument aux morts, 
fontaine, lavoir, place de l’église, etc.). Il y a de belles choses à faire !  

Cette commission fleurissement est ouverte à toutes celles et ceux 
qui souhaitent donner un peu de leur temps et de leur savoir-faire.  

Vous voulez contribuer à améliorer notre cadre de vie en apportant 
vos idées, vos réflexions, alors rejoignez-nous, nous serions heureux 
de vous compter parmi nous ! 

Victime de son succès, notre havre de fraîcheur de l'Avent a été 
envahi cet été par une horde de touristes désireux de se mettre au 
frais. Hélas, le constat amer a été fait que propreté et civisme ne sont 
plus dans les mœurs.  

Il y a eu tellement de déchets en tous genres laissés volontairement 
sur place, que deux administrées excédées ont mis en place des 
panneaux dissuasifs tout au long du parcours, quand d'autres ont 
effectué des collectes spontanées.  

Un grand merci de nous avoir aidés à ce que ce site retrouve de son 
charme et de sa propreté. 

Nous voici rassurés de pouvoir compter sur le sérieux et l'implication 
de certains de nos habitants.  

INITIATIVES CITOYENNES 

Contact :  

Denise VOLLAT : 06 21 86 05 96 

Bérangère LUCI : 07 70 98 72 61 



 

LA MATINÉE NETTOYAGE 

Malgré le contexte actuel, une cinquantaine de personnes (petits et 

grands) ont répondu à l’appel de la municipalité pour nettoyer notre 

commune. Un record ! Cela nous a permis de couvrir l’ensemble du 

village. Il a été constaté moins de déchets que les années 

précédentes.  

Mais toujours les mêmes observations : le dépotoir autour des bennes 

de tri sélectif (verres cassés,etc.) et des mégots de cigarettes en 

quantité jetés par terre ! Non seulement, ils sont difficiles à ramasser 

avec des gants mais savez-vous aussi que la nature élimine les 

mégots au bout de 2 à 5 ans selon les milieux. Alors fumeurs/

fumeuses, merci de respecter la nature s’il 

vous plaît. Eteignez votre mégot et jetez-le 

dans un cendrier ou dans une poubelle. 

A ce titre, nous tenons à remercier encore une 

fois le travail de Gilles PRESSAVIN qui, 

bénévolement, arpente quotidiennement les 

rues de la commune pour ramasser les papiers 

et autres déchets.  

Habituellement, cette matinée nettoyage se termine par un apéritif. 

C’était prévu mais malheureusement l’évolution de la situation liée au 

COVID nous en a empêché. Promis, nous nous rattraperons l’année 

prochaine lorsque nous nous serons débarrassés de ce fichu virus. 

En tout cas, nous tenons à vous remercier tous pour votre aide 

précieuse et votre geste citoyen pour la préservation de notre 

environnement.  

A l’année prochaine ! 

TRAVAUX 

La commission travaux, à peine constituée, a démarré son mandat 

avec de nombreux travaux sur la commune : 

Extension de la cantine : Les travaux, stoppés par la pandémie de 

COVID19, ont repris très rapidement grâce aux artisans qui ont pris à 

cœur de s'engager pour tenir le délai de fin août ! 

Un challenge parfaitement réussi, orchestré par le cabinet 

d'architecture DELERS. 

Des félicitations clairement exprimées à chaque intervenant sur ce 

chantier. 

Le 1
er 

septembre 2020, après un avis favorable de la 

commission sécurité, les enfants et le personnel ont pu prendre 

possession de cette extension. 

Grange Emonide : La grange Emonide a été démolie, laissant 

place à une surface à aménager. 

La commission travaux ainsi que la commission environnement ont fait 

des propositions, différentes idées intéressantes à faire chiffrer. 

Maison Gonguet : La maison Gonguet a subi le même sort que la 

grange Emonide, nous allons modifier la voirie pour permettre une 

meilleure accessibilité au cœur du village et réaliser un trottoir protégé 

par un muret en pierre. 

Accessibilité et mise en sécurité de la mairie : La mise en place 

d'un ascenseur pour permettre aux Personnes à Mobilités Réduites 

(PMR) d'accéder aux 2 étages de la mairie, ainsi que la protection au 

feu des différents planchers donnent lieu à des travaux importants de 

réfection de la mairie. 

Tous les étages sont impactés, de la cave au grenier. 

Le deuxième étage est en cours de cloisonnement avec notamment la 

création d’un local technique pour la femme de ménage et des salles 

d’activités. 

Le premier étage est modifié également : un secrétariat réaménagé et 

climatisé, un nouvel accès au fond de la salle des mariages, un 

bureau des adjoints, des toilettes pour le personnel et un bureau du 

maire rafraîchi !   

Les archives seront déplacées au rez-de-chaussée. 

Ces travaux importants ont nécessité le transfert du secrétariat et du 

bureau du maire dans une annexe située à gauche du parking de la 

salle des fêtes et la mise en place de bennes pour évacuer et traiter 

les différents déchets entrainant la limitation du nombre de places de 

parking. Ces travaux et les aménagements nécessaires prendront fin 

en début d’année 2021. 

Nous pourrons ainsi bénéficier d'une nouvelle mairie sécurisée et 

accessible pour tous ! 

Travaux de voirie : L'enrobé de la rue du 8 mai 1945 a été 

entièrement refait à neuf. 

La commission travaille en parallèle sur de gros dossiers, tant 

techniquement que financièrement : 

  La création d'une station d'épuration (STEP), impactant 

l'ensemble de nos réseaux d'eaux usées (EU) ; 

  L'amélioration de notre défense incendie.  



 

Eh oui l’interdiction d’utiliser des désherbants chimiques 
demande beaucoup de temps pour que les lieux publics soient 
propres. 

C’est pourquoi l’équipe municipale s’est mobilisée au début de 
l’été pour désherber le cimetière. 

Mais l’herbe repousse et le temps nous manque ! La Toussaint 
approche alors nous ferons appel  « Aux Brigades 
Vertes » (structure d’insertion par l’activité économique 
principalement par des chantiers environnementaux et entretien 
d’espaces verts) pour faire, courant octobre, l’entretien du 
cimetière qui sera tout propre pour accueillir les familles.  

NETTOYAGE DU CIMETIÈRE PASSAGE DU TOUR DE L’AIN 

Le dimanche 9 août 2020, nous avons eu le plaisir de voir passer dans 
notre commune le Tour de l’Ain 2020 avec du beau monde parmi le 
peloton. Il s’agissait de la 3

ème
 et dernière étape reliant St Vulbas au 

Grand Colombier. Le gagnant de l’étape du jour et du classement 
général : Primoz ROGLIC de l’équipe Jumbo-Visma. Un seul regret 
qui a fait des déçus : le passage de la caravane avant les coureurs qui 
s’est déroulé avant l’horaire prévu.  

En cette année particulière, la rentrée des enfants s’est de nouveau 

bien passée malgré l’épidémie toujours présente. Pas de changement 

du protocole pendant l’été par rapport à celui appliqué lors de la 

réouverture de l’école le 22 juin (lavage des mains +++, aération et 

désinfection des locaux). L’organisation au sein de l’école reste 

également identique notamment au niveau de l’accueil des enfants. 

Entrées/sorties différentiées pour les maternelles et les élémentaires. 

Par contre, un changement de taille au sein de l’équipe enseignante : 

le directeur de l’école Monsieur Jean-Marc PERRUCHET a été 

remplacé par Madame Liliane LAGREOU. Nous le remercions pour le 

travail accompli dans notre école depuis 23 ans. A noter également 

l’arrivée de Madame Ludivine FAVRE 

(actuellement remplacée par Patrice DONCQUE) 

qui reprendra la classe de Monsieur 

PERRUCHET. Nous leur souhaitons la bienvenue 

au sein de notre école. 

Hormis l’école, la cantine et le périscolaire ont 

repris leurs habitudes depuis la rentrée. Pour la 

cantine, les travaux d’extension étant achevés 

dans les temps, elle peut accueillir les enfants et le 

personnel dans de meilleures conditions avec également un nouveau 

prestataire pour les repas : la société RPC basée à Manziat.  

LA RENTRÉE DES CLASSES 

ENFANCE ET LOISIRS 

Connaissez-vous bien tous les services de notre 

association ? 

Dans cette édition d’automne, nous souhaitons mettre un coup de 

projecteur sur notre activité petite enfance : le multi accueil/halte-

garderie. 

Marie-Pierre et Claire, éducatrices de jeunes enfants, accueillent 

vos enfants au sein de la structure Enfance et Loisirs, dans un 

espace aménagé et adapté aux plus petits.  

Dès l’âge de 10 semaines et jusqu’à leur 

entrée à l’école, vous pouvez leur confier 

vos tout-petits les mardis, jeudis et 

vendredis, en période scolaire, pour 

quelques heures ou pour la journée 

complète de 8h30 à 17h00. 

Elles accompagneront votre enfant dans sa socialisation et 

contribueront à son éveil dans l’écoute et la bienveillance, à son 

rythme. Vous pouvez aussi avoir un peu de temps pour vous. 

Les tarifs sont calculés suivant le revenu et le 

nombre d’enfants dans la famille en fonction 

d’un barème national CAF. 

A l’image de notre association, l’accueil est 

familial et chaque parent peut y trouver sa 

place ! 

Comme pour chaque association, les projets prennent vie et évoluent 
grâce à la volonté et l’implication des adhérents. Si vous souhaitez 
apporter vos idées, parler de vos besoins et nous aider à développer la 
vie sociale de notre territoire, venez participer à notre Assemblée 
Générale qui se tiendra le lundi 12 octobre à 19h00 dans les locaux 
de l’accueil périscolaire, à côté du restaurant scolaire.  

Contact :  

Mail : enfanceloisirs@laposte.net  

Téléphone : 04 74 36 15 71 

 Site internet : www.famillesrurales.org/enfance-et-loisirs  

Emilie GAGNOUX 

PS - MS 

Isabelle DOMBES 

CE2 - CM1 

Liliane LAGRÉOU 

Directrice / CP - CE1 

Stéphanie DUBOISSET 

CP - CE1 

Nathalie DE SOUSA 

CE1 - CE2 

Patrice DONCQUE 

CM1 - CM2 

Valérie GINET 

MS - GS 

Véronique SCANZI 

GS - CP 

http://www.famillesrurales.org/enfance-et-loisirs


 

LE SOU DES ÉCOLES 

Comme pour beaucoup, notre association n'aura malheureusement 

pas connu une année très bénéfique. C'est avec énormément de 

regrets mais pour la santé de tous que nous avons dû annuler toutes 

nos manifestations. 

Nos enfants ont pu reprendre le chemin de l'école et nous espérons 

bien nous aussi pouvoir effectuer nos manifestations tout en respectant 

le protocole sanitaire imposé. 

Cette année encore, nous allons avoir besoin de vous ! Alors, si vous 

aimez vous investir et que vous avez un peu de temps à consacrer, 

nous serons heureux de vous accueillir au sein de notre équipe ! 

LE CLUB SENIORS 

La reprise des activités a été fixée au 10 septembre 2020.  

Les participants, qui seront porteurs de leur masque individuel, 

aurons à leur disposition du gel hydro-alcoolique. 

De plus, toutes les mesures seront prises afin que les règles 

sanitaires en vigueur soient respectées : espacement des tables, 

désinfection des chaises, des tables, des jeux et jetons, 

distanciation, etc. 

 

La sortie de cohésion s’est déroulée le 30 juillet dernier à 

l’auberge du Mollard à Chatillon la Palud. La quasi-totalité des 

membres étaient présents dans la bonne humeur et se sont 

quittés satisfaits à l’issue d’un casse-croûte de clôture vers 22h. 

L’année 2020 restera dans les mémoires de tous. Le temps s’est 

arrêté pendant plusieurs semaines, et beaucoup de projets ont été 

mis entre parenthèses. 

Malgré le confinement, nous avons essayé de maintenir une 

activité photographique. Après tout, ce n’est pas parce que nous 

sommes coincés à la maison qu’il n’est pas possible de faire de la 

photo. 

Après le déconfinement, nous ne pouvions toujours pas nous 

réunir au local pour poursuivre les cours et nous avons décidé de 

les remplacer par des petites sorties pratiques. Et c’est ainsi que 

nous avons terminé la saison 2019-2020. 

Les réunions ont lieu tous les mercredis soir à partir de 20h30 à la 

Maison des Sociétés. 

La première réunion a commencé avec la préparation de notre 

exposition annuelle. Bien que la situation sanitaire de cette année 

ne nous a pas permis de travailler correctement les différents 

thèmes prévus, et qu’il 

n’y aura pas autant de 

photos que les années 

précédentes, l’exposition 

aura bien lieu. 

Elle se déroulera le 

week-end des 10 et 11 

octobre 2020 à la salle 

des fêtes de Serrières-

de-Briord. 

Tout en respectant les 

règles de sécurité, nous 

espérons vous voir 

nombreux pour 

apprécier les photos 

réalisées par les 

membres et nous 

encourager dans notre 

« travail ».  

PHOTO CLUB ASSOCIATION  POUR LE MAINTIEN  

DE L’AGRICULTURE PAYSANNE (AMAP) 

Dans les strictes règles anti-COVID telles qu’elles le seront le 11 

octobre 2020 et dans le cadre national des AMAPS en fête, l’AMAP de 

Serrières-de-Briord organise une fête, en extérieur, le 11 octobre à 

partir de 10h. 

Pour cet événement, nos formidables maraîchers ont bien voulu nous 

accueillir sur leur ferme « Les jardins de Pompoko », 98 chemin 

d'Annolieu 38510 Creys.  

Au programme : 

10h : Chantiers participatifs 

12h : Apportez vos créations-Mangez-Votez 

Thème du concours : Cuisinez un plat contenant la ou les lettres  

A-M-A-P (par exemple tarte aux abricots). Vos plats seront dégustés 

par tous, les votes sont ouverts à tous. A gagner : un panier garni des 

délices des producteurs ! 

14h : Visite des jardins de Pompoko / Atelier enfants 

15h-17h : Présence de producteurs de l’AMAP 

Buvette tout au long de la journée (bières des Ursulines, jus et vins de 

Quand on Sème, etc.) 

Venez rencontrer les Amapiens, connaître les producteurs et n’oubliez 

pas votre masque.  

Illustration : Lucien LUCI 



 

L’École de Musique et de Théâtre « l’Écho du Nant » rouvre ses 
portes pour une nouvelle année riche en enseignements, en 
échanges, en partages et en rencontres. 

Nous accueillons de nouveaux professeurs au sein de l'équipe 
pédagogique : 

Yvan CHOCHEF pour la classe de piano, 

Philippe PEENE pour la classe  de guitare, 

Camilo MORALES pour la classe de trompette, 

Sylvain DURANTET pour les ateliers JABATA 

Le JABATA en quelques mots : c'est un atelier d'expression musicale 
via le chant, le rythme, la danse et souvent en même temps ! Appuyé 
sur un répertoire Afro-cubain, JABATA est une bonne manière de faire 
de la musique quasi instantanément et en groupe. Apprendre en 
jouant en est sa devise. Les trois fonctionnements pédagogiques se 
détachent nettement : 

– Un apprentissage d'une partie du répertoire afro-cubain détaillé 
(chants, rythmes sur percussions tambours bata), 

– Approfondissement des connaissances de la musique hors afro-
cubaine (travail sur le rythme, la voix, l'improvisation en groupe, travail 
sur le timbre du son, l'expressivité), 

– Pratique du répertoire pour se l'approprier (atelier basé sur le fait 
d'apprendre en jouant). 

L'atelier chant ne sera pas reconduit cette 
année suite à un manque d'adhérents. 

Après 8 ans d'enseignement et d'encadrement de nos jeunes 
comédiens en herbe, Géraldine MAGNIEN a fait le choix d'arrêter cet 
atelier. Elle reste cependant présente et investie dans l'association en 
tant que bénévole au Conseil d'Administration. L'ensemble du conseil 
d'administration, de ses élèves, anciens élèves et parents lui disons 
un GRAND MERCI pour son investissement tout au long de ces 
années. Nous lui souhaitons une bonne continuation professionnelle. 

L'atelier théâtre sera reconduit quitte à décaler la rentrée si nous ne 
trouvons pas un professeur dans le temps imparti. À l'heure où nous 
rédigeons cet article, nous attendons confirmation de la remplaçante 
de Géraldine. 

Vous avez loupé les inscriptions, il n'est pas trop tard ! 

L’ECHO DU NANT 

L’association Let’s Fit Dance vous propose différentes activités pour 
tous les âges : 

LET’S FIT DANCE 

Les cours ont commencé le lundi 14 septembre.  

Pour débuter l’année, nous proposons toujours 3 cours animés 

par 2 professeures diplômées : Marie Christine PERRAUDIN le 

matin et Laëtitia CALEFFI le soir. 

Les gestes barrières et la distanciation physique sont appliqués. 

Chacun doit venir avec son propre tapis et du gel hydro 

alcoolique. Un certificat médical est demandé.  

Lundi matin de 9h à 10h : Maintien des capacités physiques et de 

l’autonomie en douceur sans limite d’âge (travail de l’équilibre et 

de la mémoire, coordination, renforcement musculaire, cardio, 

pilâtes, stretching, etc.). 

Jeudi matin de 9h à 10h : Même contenu, mais plus dynamique. 

Jeudi soir de 19h45 à 20h45 : Gym tonique (cardio, renforcement 

musculaire, step, stretching, etc.). 

En fonction des contraintes sanitaires et du nombre d’inscriptions, 

nous nous réservons le droit d’apporter certaines modifications 

en cours d’année. 

Tarif pour l’année : 100€ pour un cours par semaine et 150€ pour 

2 cours. 

N’hésitez pas à venir, 2 cours sont offerts pour essayer ! 

LA GYMNASTIQUE SERRIÈROISE 

Contact :  

Mail : lechodunant@orange.fr 

Téléphone : 07 83 83 32 62 

Site internet : www.lechodunant.e-monsite.com  

Facebook : L’écho du Nant 

Contact :  

Téléphone : 04 74 36 74 68 ou 06 30 63 89 00  

Contact :  

Mail : lets01470@gmail.com 

Téléphone : 06 22 62 54 91 

Facebook : Let’s Fit Dance 

Cours saison 2020 - 2021 
Jours  

Horaires 
Ages 

 GYMNASTIQUE RYTHMIQUE (GR) 

Avec Laëtitia 

 LUNDI 

18h00 – 19h15 

À partir de 8 ans 

Tous niveaux 

 FIT DANCE 

Danses diverses, travail de coordination 
et cardio 

 Avec Laëtitia 

 LUNDI 

19h30 – 20h30 
À  partir de 15 ans 

DANSES DE COUPLE 

Salsa 

Avec Laëtitia 

LUNDI 

20h30 – 21h15 

À partir de 15 ans 

Débutant et avancé 

DANSES DE COUPLE 

Bachata 

Avec Laëtitia 

LUNDI 

21h15 – 22h00 

À partir de 15 ans 

Débutant et avancé 

HATHA YOGA FLOW 

Enchaînements de postures 

Avec Maïki 

 MARDI 

19h30 – 20h30  
À partir de 15 ans  

GYMNASTIQUE RYTHMIQUE (GR) 

Avec Laëtitia 

MERCREDI 

10h15 – 11h15 
5 – 7 ans 

GYMNASTIQUE RYTHMIQUE (GR) 

Avec Laëtitia 

 MERCREDI 

11h15 – 12h30  

À partir de 8 ans 

Tous niveaux 

MODERN’DANCE 

HIP-HOP STYLE 

Avec Perrine et Emma 

JEUDI 

17h30 – 18h30 

6 – 10 ans 

 (école primaire) 

 NEW STYLE / K-POP 

Avec Perrine et Emma 

JEUDI 

18h30 – 19h30  

À partir de 11 ans 

(collège et lycée) 

 CARDIO / RENFO 

Avec Laëtitia 

 JEUDI 

19h45 – 20h45  
À partir de 16 ans 

http://www.famillesrurales.org/enfance-et-loisirs


 

FOOTBALL CLUB SERRIÈRES VILLEBOIS (FCSV) 

FOCUS : MAËVA DANJOUX - ESTHÉTICIENNE 

Un succès pour le concours de pétanque du FCSV 
Cet été, le Football Club Serrières - Villebois (FCSV) organisait son 

traditionnel concours de pétanque du 1
er

 week-end d'août. Malgré le 

contexte sanitaire, l'évènement a pu être organisé avec la mise en 

place de certaines règles. 

Les fortes chaleurs n'ont pas arrêté les nombreux amateurs de 

pétanque parfois venus de loin, bien motivés à participer à l'un des 

rares concours de pétanque organisés cette année. C'est ainsi que 

les bénévoles du FCSV ont enregistré une participation record et ont 

dû se mobiliser derrière la buvette et en dehors pour assurer le bon 

déroulement de cet événement jusqu'à 23h. 

Le bureau du club est très satisfait de l'implication des bénévoles qu'il 

tient à remercier. La réussite des 2 dernières manifestations (avec la 

vente de tartes du 14 juillet) est une bonne chose pour le club car 

l'arrêt des matchs et l'annulation du bal d'été ont créé un manque à 

gagner qu'il fallait combler.  

Côté sport, les entraînements séniors ont repris début août pour 

préparer la reprise avec un premier rendez-vous en coupe de France 

le 30 août (l’équipe fanion a été éliminée le tour suivant le 6 

septembre dernier). 

Place maintenant au championnat, des matchs de préparation ont 

été organisés par les 2 entraîneurs principaux (Jérôme ROOSE et 

Patrice COUDER), afin de préparer au mieux la reprise du 27 

septembre. 

Depuis ce mois de Juillet 

nous pouvons compter 

une nouvelle activité sur 

la commune !  

Maëva DANJOUX, dans 

son institut « L’instant 

Beauté By Maëva » vous 

propose : onglerie, 

épilation, extension et 

réhaussement de cils, 

soins du visage et 

maquillage. 

Maëva, diplômée depuis 

2012, est à son compte 

depuis 3 ans. Elle est la 

maman d’un petit garçon de 5 Mois. Maëva est contente de pouvoir 

vivre et exercer son métier à Serrières-de-Briord où elle a passé toute 

son enfance chez ses grands-parents Christian et Odette FRIGENI, 

parents de Myriam RHONE. 

Elle vous reçoit au : 1 rue des Loisirs (vers le boulodrome), les lundis, 

jeudis, vendredis et samedis matin. 

Nous lui souhaitons bonne chance dans son activité. 

Contact :  

Mail : fcsv01470@gmail.com 

Contact :  

Téléphone : 06 61 82 25 77  

 Instagram : Linstantbeaute_bymaeva 

 Facebook : l’instant beauté by Maëva 

"Raconte-moi Serrières-de-Briord" est un livre qui va paraître pour 

les fêtes de fin d’année et qui sera en vente au tabac presse de 

Serrières-de-Briord chez Anita. 

Il relate en partie le récit de Serrières-de-Briord à travers le temps, 

auquel s’est ajoutée l’histoire de dix communes qui ont été 

intimement liées. 

J’ai essayé à travers ces écrits d’être le plus fidèlement possible, 

proche des histoires que m’ont racontées les personnes dont j’ai 

recueilli les témoignages. 

Ce livre veut seulement rendre hommage aux générations qui ont 

légué à ces villages, un riche patrimoine culturel afin de pouvoir le 

transmettre aux plus jeunes pour qu’ils n’oublient pas. 

Nadia BOCLET, auteure 

RACONTE-MOI SERRIÈRES-DE-BRIORD 

Contact pour réservation :  

Mail : racontemoiserrieres@gmail.com  

Téléphone : 06 51 89 43 57 

Illustration : Lucien LUCI 

Illustration : Serrières autrefois 

totalement indépendante du livre 

BULLETIN MUNICIPAL 2020 

AVIS AUX ASSOCIATIONS ! 

Pour une bonne organisation, merci de transmettre 

vos articles (format Word uniquement)  

et photos en fichiers séparés (format jpeg) 

IMPÉRATIVEMENT avant le 15 novembre 2020  

à l’adresse mairie.serrieres@wanadoo.fr 

ou sur une clé USB à l’accueil de la mairie. 

Merci de nous faire parvenir également :  

 la liste de vos manifestations pour l’année 2021 

  Le nom et les coordonnées d’un représentant de votre 

association pour diffusion. 

mailto:mairie.serrieres@wanadoo.fr


 

MOUSTIQUE TIGRE 

Originaire d’Asie du Sud-Est, le moustique tigre (Aedes albopictus) a 
su profiter du développement des transports pour faire son apparition 
en France au début des années 2000 et ne cesse de gagner du 
terrain. En 2015, il était présent dans une trentaine de départements. 

Sa présence a récemment été signalée dans un quartier de notre 
commune. 

Particulièrement nuisant, car piquant principalement le jour, il est un 
vecteur potentiel de maladies comme la dengue, le chikungunya ou le 
zika. 

Comment le reconnaître ? 

 Taille : 5 - 10 mm 

 Particularité : rayé blanc et noir 

 Cycle de reproduction : jusqu’à 150 œufs 
par ponte et par femelle 

Comment signaler sa présence ? 

Rendez-vous sur le site : https://www.auvergne-rhone-
alpes.ars.sante.fr  Usagers  Santé et environnement 

Environnement extérieur Le moustique tigre. 

Comment éviter son développement ? 

Le moustique tigre se développe dans l’eau, même dans les plus 
petites quantités. Toute eau calme doit être surveillée, vidée ou 
renouvelée.  

 VIDEZ 1 fois par semaine tous les réceptacles pour éviter les eaux 
stagnantes. 

 RANGEZ à l’abri de la pluie et/ou des irrigations les outils de 
jardinages, jouets, poubelles et autres objets pouvant contenir de l’eau 
stagnante. 

 JETEZ les boîtes de conserve et autres déchets de chantier. 

 COUVREZ de façon complètement hermétique ou à l’aide d’un 
voilage moustiquaire fin les récupérateurs d’eau, fûts, réceptacles 
pluviaux. 

 CUREZ pour faciliter les écoulements d’eau, les siphons d’évier 
extérieur, bondes d’évacuation extérieure, rigoles couvertes de grille, 
gouttières, chéneaux. 

 ENTRETENEZ les piscines, pièges à sable, bassins d’agrément, 
pompe de relevage, regards et bornes d’arrosages. 

NOS AMIS LES CHIENS 

Régulièrement, nous sommes interpellés par des villageois(es) au 

sujet du comportement du meilleur ami de l’homme : le chien. Des faits 

de divagations, d’aboiements incessants, de déjections canines voire 

parfois de cas de morsures.  

Pour les aboiements et les divagations, des dispositifs efficaces 

vendus dans le commerce ou sur internet existent pour pallier à ces 

problèmes.  

Concernant les déjections canines, les crottes de 

chiens sont aussi inacceptables en termes 

d’hygiène que de santé publique. Un peu de 

civisme peut venir à bout de ce désagrément. Une 

fois que le compagnon à quatre pattes a fait ses 

besoins, les propriétaires de chiens sont invités à 

appliquer la « Méthode du Sac ». Il suffit de se 

munir d’un sac plastique, de l’ouvrir et de l’enfiler 

comme un gant, puis de ramasser la crotte du 

chien, de retourner et de le fermer hermétiquement et enfin de le jeter 

dans la poubelle la plus proche. Pour cela, des distributeurs de sacs à 

crottes sont à votre disposition à divers endroits stratégiques dans le 

village.  

Nous vous rappelons qu’en tant que propriétaires d’un animal, vous 

êtes tenus par la loi de respecter certaines règles. 

En effet, que l'animal soit sous votre garde 

ou se soit égaré ou échappé, vous êtes 

responsables du ou des dommages causés 

par celui-ci. Sachez qu’en cas de 

manquement de votre part, votre 

responsabilité peut être engagée devant 

les tribunaux. Ainsi, vous pouvez être 

redevables d'une amende allant jusqu'à 450 € et dans certaines 

situations, le tribunal peut même prononcer une peine de confiscation 

et de placement en chenil, voire faire euthanasier l'animal.  

Il serait dommage d’en arriver là. De ce fait, pour le bien-être de tous, 

soyez responsables de votre animal en adoptant des règles simples de 

savoir vivre. 

DÉCHETS - DISTRIBUTION DES SACS JAUNES 

A partir du 10 novembre 2020, la collecte des emballages 

recyclables, papiers, journaux et magazines, s’effectuera en sac 

jaune et en porte à porte (mode de collecte identique à celui des 

ordures ménagères classiques). Les bennes de collecte actuelles 

(jaunes et bleues) pour les emballages recyclables, papiers, 

journaux et magazines seront supprimées. 

Pour se faire, les sacs jaunes sont à votre disposition en mairie 

depuis le 14 septembre 2020. 

Pour vous accompagner dans cette démarche, des calendriers de 

collecte et des guides de tri vous sont remis. 

La collecte s’effectue un mardi sur deux à savoir pour fin 2020 et 

début 2021, les :  

10 et 24 novembre / 8 et 22 décembre / 5 et 19 janvier. 

Pour les logements collectifs : DYNACITÉ, SEMCODA, AIN 

HABITAT, une information a été adressée aux bailleurs afin 

qu’ils équipent les bâtiments de bacs jaunes. Les locataires 

de ces immeubles ne sont pas concernés par la distribution 

des sacs jaunes.  

Rappel collecte des ordures ménagères : 

Les bacs pucés estampillés Communauté de Communes de la 

Plaine de l’Ain (CCPA) sont les seuls containers collectés.  

Si vous n’êtes pas encore équipés, il est urgent de le faire.  

De la même façon, pour tout problème relatif à votre bac 

individuel, il convient de contacter : 

SULO : 0 800 35 30 25 ou ri1@sulo.com 

Si votre logement ne vous permet pas de stocker votre container, 

il convient de passer une commande de sacs blancs. Pour 

connaitre les conditions et/ou passer votre commande :  

CCPA - Service gestion des déchets : 04 74 61 96 40 ou 

contact@cc-plainedelain.fr 

DÉCLARATION DES RUCHES 

La déclaration des ruches est 

une obligation annuelle pour tout 

détenteur de colonies d’abeilles, 

dès la première ruche détenue.  

Elle doit être réalisée chaque 

année, entre le 1
er

 septembre et le 31 décembre, en ligne, sur 

le site : http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/.  

En cas de besoin, contactez le service d’assistance aux 

déclarants par mail à l’adresse suivante : 

assistance.declaration.ruches@agriculture.gouv.fr 

Informations :  

Site : eid-rhonealpes.com ou auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

DÉCHETS - JOURS FÉRIÉS 2020 

Le ramassage des ordures ménagères des 

vendredis 25 décembre 2020 et 1
er

 janvier 2021 se 

fera les jeudis 24 et 31 décembre 2020. 

Les bacs sont à sortir au plus tôt le mercredi soir. 



 

RETROUVEZ TOUTES LES INFORMATIONS PRATIQUES SUR LE SITE INTERNET DE LA COMMUNE www.serrièresdebriord.com  

ou sur la page Facebook Mairie de Serrières de Briord  

Déchèteries : 

Lhuis  
Lun.-Me : 13h30-18h 
Ven.-Sam. : 8h30-12h/13h30-18h 

 
Villebois 

Lun.-Me.-Jeu. : 13h30-18h 

Ven.-Sam. : 8h30-12h/13h30-18h 

 

FERMÉES tous les jours fériés. 

 

Pensez à vous inscrire ! 

Collecte des déchets ménagers 

Vendredi matin toute l’année. 

 

Collecte des sacs jaunes 

Mardi matin (1 semaine /2) 

à compter du 10 novembre 2020 

La Poste 

Lun. Au Sam. : 9h-11h30 

Dépôt limite du courrier : 

En semaine : 14h45 / Sam. : 11h30 

Nuisances sonores : RAPPEL 

L’utilisation des tondeuses, 

tronçonneuses, et autres 

o u t i l l a g e s  s o n o r e s  e s t 

règ lementée par l ’ arrêté 

préfectoral du 10 avril 1990 : 

Jours ouvrables :  

8h-12h / 14h00-19h30 

Samedis : 9h-12h / 15h-19h 

Dimanches et jours fériés :  

10h-12h 

Bibliothèque 

Merc. : 10h-11h / 16h30-18h 

Sam. : 10h-12h 

@ : bibli.serrieres@orange.fr 

 : 04 74 37 48 82  

Mairie (Annexe) 

Lun.-Jeu. : 8h30-11h30 

Ma.-Ven. : 13h30-18h 

Me. FERMÉE toute la journée 

Sam. (sem. impaires) : 8h30-11h30 

 : 04 74 36 70 04 

@ : mairie.serrieres@wanadoo.fr 

Déchets verts 

Les feux de déchets verts  

sont interdits TOUTE L’ANNÉE 

La commune autorise le dépôt des 

déchets verts sur le site de 

l’ancienne décharge : 

Me.-Ven. : 12h-16h 

La Croix-Rouge 

Délégation locale BELLEY-LHUIS 

Permanences à Serrières : 

Les 2ème et 4ème jeudis de chaque 

mois à 11h00. 
 

 : 04 79 81 46 16 

Les Restos du Coeur 

Centre « Bugey itinérant » 

Permanence à Serrières : 

Parking de la salle des fêtes : 

Mardi matin : 11h-12h 

 : 06 76 70 60 26 

AGENDA DES MANIFESTATIONS 

OCT. 

Sam. 10 AMAP Fête de l’AMAP (Creys) 

Sam. 10 - Dim. 11 Photo club Exposition annuelle 

Sam. 17 Sou des écoles Vente de lasagnes 

Ven. 23 Donneurs de Sang Collecte (Montalieu-Vercieu) 

NOV.  

Me. 11 
Municipalité Cérémonie commémorative 

Echo du Nant Cérémonie commémorative (Lhuis, Groslée) 

Dim. 22 Echo du Nant Messe de la Sainte Cécile (Lhuis) 

Sam. 28 Sou des écoles Loto (sous réserve du protocole sanitaire) 

DÉC. 

Sam. 5 La Troupe en Avent Téléthon 

Echo du Nant Auditions de Noël (Lhuis) 
Sam. 19 

Sou des écoles Dégustation d’huîtres 

Ma. 29 Donneurs de Sang Collecte (Montalieu-Vercieu) 

COMMUNIQUER ET ALERTER 

Votre commune met à votre disposition différents outils de 

communication. 

 Communiquer avec : 

• Le site internet (http://www.serrieresdebriord.com) avec ses 

nombreuses rubriques et son actualité régulièrement mises à jour. 

Une refonte du site est d'ailleurs en projet pour éliminer les spam. 

• La page Facebook (Mairie de Serrières de Briord) et ses 

publications régulières sur la vie du village, et aussi celles sur 

l'actualité pertinente des communes avoisinantes, de la préfecture, du 

département voire de la région. Notre page suivie de très loin par de 

nombreux "fans" nous donne une belle visibilité. 

• Le "Petit Serrièrois", gazette en format papier éditée 3 fois par an : 

mars/juin/septembre. Tribune ouverte aux associations, 

commerçants, artisans qui peuvent annoncer leurs actualités et 

projets. Une autre façon de vous livrer à domicile la vie communale. 

• Le bulletin municipal annuel distribué chaque début d'année. 

Rétrospective de l'année écoulée et projets de celle à venir en sont 

les composants. 

• La possibilité d'assister aux réunions du Conseil Municipal, vous 

offre une écoute attentive de nos échanges. 

Alerter avec : 

• Le système d'alerte à la population pour prévenir en cas 

d'événements majeurs industriels, climatiques, géologiques, routiers 

ou de toute autre nature pouvant impacter la commune (coupures 

électriques, téléphoniques, etc.). En vous inscrivant vous recevrez les 

alertes directement par mail, téléphone ou SMS selon le canal choisi. 

C'est facile, gratuit et essentiel pour tout savoir. 

Le formulaire vous a été distribué avec le dernier Petit Serrièrois de 

juin. Il est à retourner complété en mairie (démarche également 

possible via notre site internet : www.serrieresdebriord.com).  

Date limite de retour : 15 octobre 2020. 

 

Avec tous ces canaux de diffusion, l'équipe communication 

s'efforce de maintenir ce lien essentiel entre administrés et élus. 

Et nous comptons bien poursuivre sur cette lancée !  

Contact :  

Mail : mairie.serrieres@wanadoo.fr 

Téléphone : 04 74 36 70 04 

Courrier : Place de la mairie - 01470 Serrières-de-Briord 

Messenger : mairie Serrières de Briord 


